
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FINLANDE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'environnement 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national): Produits chimiques 

5. Intitulé et nombre des pages du texte notifié: Décision du Conseil d'Etat relative aux 
interdictions ou aux restrictions visant certains produits chimiques dangereux pour 
l'environnement et la santé (disponible en finnois, 6 pages, et en anglais, 5 pages) 

6. Teneur: En vertu de la Convention sur la protection du milieu marin dans la zone de la 
mer Baltique, l'utilisation et l'importation de 29 produits fongicides, herbicides, 
insecticides, myxobactéricides et chimiques destinés à la protection du bois, du bois 
d'oeuvre, de la pâte de bois, de la cellulose, du papier, des peaux et des textiles sont 
interdites. Les produits chimiques énumérés à l'Appendice de cette Décision sont les 
suivants: acrilonitrile, aldrine, aramite, composés de cadmium, chlordane, chlordécone, 
chlordiméforme, chloroforme, dibromo-éthane 1 et 2, dieldrine, DDT (trichlore-1,1,1 bis 
(p-chlorophényl) - 2,2 éthane) et ses dérivés DDE et DDD, endrine, acide fluoro-acétique 
et ses dérivés, heptachlore, isobenzane, isodrine, kélévane, composés de plomb, 
composés de mercure, morfamquat, nitrophène, pentachlorophénol, terpènes polychlorés, 
quintozène, composés de sélénium 2,4,5-T, et toxaphène. 

7. Objectif et justification: Protection de l'environnement 

8. Documents pertinents: Convention sur la protection du milieu marin dans la zone de la 
mer Baltique 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 
Entrée en vigueur: 1er novembre 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 30 septembre 1993. 
Le document sera publié dans le Recueil des lois de la Finlande 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse d'un autre organisme: 


